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Administration des Contributions directes. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 14 novembre 2008,
Madame Monique ADAMS, attaché de Gouvernement 1er en rang à l’administration des contributions directes, a été
nommée conseiller de direction adjoint à la même administration, avec effet au 1er janvier 2009.

Par arrêté grand-ducal du 14 novembre 2008, Monsieur Joachim KAISER, vérificateur à l’administration des
contributions directes, a été nommé contrôleur adjoint à la même administration, avec effet au 1er janvier 2009.

Comité des Actions Positives. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 24 novembre 2008 a été nommée
membre effective: Madame Marie-Hélène TROUILLEZ; membres suppléants: Madame Magalie LYSIAK, Monsieur Jerry
LENERT.

Comité du Travail Féminin. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 24 novembre 2008 sont nommées
membres effectives: Madame Janine REULAND-SCHNEIDER, Conseil National des Femmes du Luxembourg, en
remplacement de Madame Alice FOURNELLE-MOLITOR; Madame Magalie LYSIAK, Fedil, en remplacement de
Madame Emmanuelle MATHIEU; 

est nommée membre suppléante: Madame Landy CASALI, Conseil National des Femmes du Luxembourg, en
remplacement de Madame Janine REULAND-SCHNEIDER.

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois d’octobre 2008.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date de l’agrément

THIX Benoît, Luxembourg AXA ASSURANCES 24.10.2008
AXA ASSURANCES VIE

DA SILVA GONCALVES Marco, Rodange BÂLOISE ASSURANCES 09.10.2008
BÂLOISE VIE

FEOLI Johan, Bertrange BÂLOISE ASSURANCES 24.10.2008
BÂLOISE VIE

LOUTSCH Eugène, Christnach BÂLOISE ASSURANCES 01.10.2008
BÂLOISE VIE

FELIX WAGNER S.àr.l. BÂLOISE ASSURANCES 23.10.2008
représentée par M. Félix Wagner, Bertrange BÂLOISE VIE

KREUDER Margit DB VITA 01.10.2008
ép. MENCHE-KÖRNER, Luxembourg

DI TRANI Nunzio, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG IARD 20.10.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

BEAUDROIT René, Dudelange FOYER ASSURANCES  23.10.2008
FOYER VIE
FOYER ARAG
FOYER SANTE

CUNHA AMARAL Sofia, Bascharage FOYER ASSURANCES 01.10.2008
FOYER VIE
FOYER ARAG
FOYER SANTE

ANDRINO ALVES Maria, Esch/Alzette HAMBURG MANNHEIMER 24.10.2008

BURNET Aurélie, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 09.10.2008

CREPELLE Frédéric, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 09.10.2008

ELIN Lucien, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 24.10.2008

LESEINE Christian, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 24.10.2008

STÖCK Alexander, Bertrange INTERLUX ASSURANCES MALADIE 20.10.2008

PROTECTIO & IMMO S.à r.l., représentée par INTERLUX ASSURANCES MALADIE 20.10.2008
M. Jean-Baptiste SINNER, Eschdorf

COLLIN Paul, Dudelange LA LUXEMBOURGEOISE 24.10.2008
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE
DKV LUXEMBOURG
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FOURNE Carine ép. KAYL, Noertzange LA LUXEMBOURGEOISE 20.10.2008
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE
DKV LUXEMBOURG

LÖFGEN Christophe, Wiltz LA LUXEMBOURGEOISE 01.10.2008
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE
DKV LUXEMBOURG

SASSON Charon, Strassen LA LUXEMBOURGEOISE 24.10.2008
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE
DKV LUXEMBOURG

WEISGERBER Christine, Rollingen LA LUXEMBOURGEOISE 30.10.2008
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE
DKV LUXEMBOURG

MOREIRA PEREIRA Luis Carlos, Dudelange P&V ASSURANCES 24.10.2008

Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés
pendant le mois d’octobre 2008.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date du retrait

DI TRANI Nunzio, Luxembourg AXA ASSURANCES 20.10.2008
AXA ASSURANCES VIE

BREIDBACH Stephan, Luxembourg DKV LUXEMBOURG 20.10.2008

LÖFGEN Christoph, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG IARD 01.10.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

FOURNE ép. KAYL, Noertzange FOYER ASSURANCES 20.10.2008
FOYER VIE 
FOYER ARAG 
FOYER SANTE
EUROP ASSISTANCE

CUNHA AMARAL Sofia, Bascharage HAMBURG MANNHEIMER 01.10.2008

LOUTSCH Eugène, Christnach LA LUXEMBOURGEOISE 01.10.2008
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

BEAUDROIT René, Dudelange P&V ASSURANCES 23.10.2008

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de contrats d’assurances sur la vie de l’entreprise
«INTERPOLIS LUXEMBOURG S.A.» à l’entreprise «NORD EUROPE LIFE LUXEMBOURG S.A.». – Par
arrêté ministériel du 11 novembre 2008, l’entreprise d’assurances «INTERPOLIS LUXEMBOURG S.A.», dont le siège
est établi à L-1150 Luxembourg, 287-289, route d’Arlon, est autorisée à transférer l’intégralité de son portefeuille de
contrats d’assurance vie à l’entreprise d’assurances «NORD EUROPE LIFE LUXEMBOURG S.A.», dont le siège est
établi à L-2134 Luxembourg, 62, rue Charles Martel.

Le transfert est opposable aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès sa publication au
Mémorial.

Institut viti-vinicole. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 31 octobre 2008, Madame Françoise LECLERC,
inspecteur principal hors cadre à l’Institut viti-vinicole, a été nommée inspecteur principal 1er en rang hors cadre auprès
du même service.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 13 novembre 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 12 novembre 2010,
à Madame Sara DIAS GOMES DA SILVA LIMA, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 2, rue Tschiderer, 
L-9094 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/357-2/2008.
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Par arrêté ministériel du 31 octobre 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 30 octobre
2010, à Madame Maria de Fatima DE LIMA FERREIRA, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 117, route de
Gilsdorf, L-9234 Diekirch.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/403/2008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Centres d’accueil avec hébergement pour enfants et
jeunes adultes. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 11 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a
été accordé à l’organisme gestionnaire «Ministère de la Famille et de l’Intégration», ayant son siège à L-2420
Luxembourg, 12-14, avenue Emile Reuter, pour l’exercice de l’activité de «centre d’accueil spécialisé», appelé «Centre
socio-éducatif de l’Etat», à l’adresse L-5360 Schrassig, 47, rue d’Oetrange.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 10 mai 2010, prend effet le 11 novembre 2008 et est
enregistré sous le numéro EF/CA/03/003.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 14 juin 2005.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’organisme
gestionnaire «Ministère de la Famille et de l’Intégration», ayant son siège à L-2420 Luxembourg, 12-14, avenue Emile
Reuter, pour l’exercice de l’activité de «centre d’accueil spécialisé», appelé «Centre socio-éducatif de l’Etat», à l’adresse
L-5499 Dreiborn.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 10 mai 2010, prend effet le 11 novembre 2008 et est
enregistré sous le numéro EF/CA/03/004.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 14 juin 2005.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Crèches, foyers de jour pour enfants et garderies. –
Agréments. – Par arrêté ministériel du 30 avril 2007 l’agrément définitif a été accordé à l’association sans but lucratif
«Muselnascht a.s.b.l.» ayant son siège à L-5537 Remich, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: 
L-5537 Remich, 3, rue de l’Hospice.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 03702007.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2008 l’agrément définitif a été accordé à l’association sans but lucratif
«Muselnascht a.s.b.l.»  ayant son siège à L-5537 Remich, pour l’exercice de l’activité «foyer de jour pour enfants» à
l’adresse suivante: L-5537 Remich, 3, rue de l’Hospice.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 03982008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 17 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale de
Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3590 Dudelange, Place de Hôtel de Ville, pour le
service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Baltzing», L-3566 Dudelange, rue Robert Schuman.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 16 novembre 2013, prend effet le 17 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 020/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 59 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 020/2.

Par arrêté ministériel du 17 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3590 Dudelange, Place de Hôtel de
Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Waldschoul», L-3541 Dudelange, Parc Léih.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 16 novembre 2013, prend effet le 17 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 021/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 58 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 021/2.
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Par arrêté ministériel du 17 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3590 Dudelange, Place de Hôtel de
Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Gaffelt», L-3480 Dudelange, rue Gaffelt.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 16 novembre 2013, prend effet le 17 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 022/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 85 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 022/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Lenningen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5414 Canach, 16, rue de l’Ecole, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Centre Culturel A Wellems», L-5414 Canach, rue de l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 057/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 65 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 057/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Lenningen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5414 Canach, 16, rue de l’Ecole, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ancien Presbytère», L-5414 Canach, 3, rue de l’Eglise.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 058/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 29 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 058/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-1942 Luxembourg-
Beggen, rue Jean Linden.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 063/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 61 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 063/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-1854 Luxembourg-
Belair, 2-4, rue Aloyse Kayser.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 064/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 93 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 064/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-1352 Luxembourg,
5, rue de la Congrégation.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 069/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 37 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 069/2.
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Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II - Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-2630 Luxembourg,
167, rue de Trèves.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 070/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 135 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 070/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-1838 Luxembourg-
Cessange, 14, rue St Joseph.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 071/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 92 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 071/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-1329 Luxembourg-
Dommeldange, 2, rue du Château.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 072/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 140 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 072/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-2451 Luxembourg,
rue Rossini.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 077/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 73 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 077/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-2429 Luxembourg,
3, rue Adam Roberti.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 082/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 186 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 082/2.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg,
42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-2441 Luxembourg,
213, rue de Rollingergrund.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 novembre 2013, prend effet le 18 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 084/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 41 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 084/2.
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Par arrêté ministériel du 27 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Steinsel, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7317 Steinsel, 9, rue Paul Eyschen, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole préscolaire de Heisdorf», L-7340 Heisdorf, 20, rue de la Forêt
Verte.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 26 novembre 2013, prend effet le 27 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 108/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 97 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 22 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 108/2.

Par arrêté ministériel du 24 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Strassen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8041 Strassen, 1, Place Grande-Duchesse
Charlotte, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole Hueflach», L-8018 Strassen, 11, rue du
Cimetière.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 23 novembre 2013, prend effet le 24 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 109/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 118 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 22 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 109/2.

Par arrêté ministériel du 17 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Tuntange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7481 Tuntange, 2, rue de Hollenfels,
pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Auberge de Jeunesse Hollenfels», L-7435 Hollenfels, 2, rue du
Château.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 16 novembre 2013, prend effet le 17 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 110/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 46 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 22 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 110/2.

Par arrêté ministériel du 24 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Manternach, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6850 Manternach, 3, Kirchewee, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Centre Beaurepaire», L-6831 Berbourg, Brucherstrooss.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 23 novembre 2013, prend effet le 24 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 180/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 80 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro MR 180.

Par arrêté ministériel du 24 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Remich, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5501 Remich, Place de la Résistance, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole rue Enz», L-5532 Remich, 2, rue Enz.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 23 novembre 2013, prend effet le 24 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 262/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 78 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 17 mars 2008, enregistré sous le numéro MR 262.

Par arrêté ministériel du 27 novembre 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Fluessweller Kannerkichen», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-6926 Flaxweiler, 1, rue Berg,
pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Syndicat scolaire Billek», L-5499 Dreiborn.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 26 novembre 2013, prend effet le 27 novembre 2008
et est enregistré sous le numéro MR 281/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 72 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 1er septembre 2008, enregistré sous le numéro
MR 281.

1371



Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Service Solidarité. – Agrément définitif. – Par arrêté
ministériel du 18 novembre 2008, l’agrément définitif a été accordé à l’organisme gestionnaire «Caritas Accueil &
Solidarité asbl» ayant son siège social à Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de son «Logement encadré, Fort
Wallis» à l’adresse 2, rue du Fort Wallis à L-2714 Luxembourg.

L’agrément prend cours le 18 novembre 2008.
L’agrément a été enregistré sous le numéro A/2008/4/1(r).

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 27 octobre 2008 l’agrément définitif a été accordé à l’association sans but
lucratif «Muselnascht a.s.b.l.» ayant son siège à L-5537 Remich, pour l’exercice de l’activité «service de restauration
scolaire» à l’adresse suivante: L-5537 Remich, 3, rue de l’Hospice.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 04022008.

Relations Internationales. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 14 novembre 2008 Monsieur Jean
WELTER, Envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire en service ordinaire, a été nommé chef de la mission
diplomatique luxembourgeoise en Principauté d’Andorre, avec résidence à Madrid.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 14 novembre 2008, Madame le Docteur Naziha AMIR, née le
16 juin 1960, a été autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 novembre 2008, Monsieur le Docteur Martin FINK, né le 2 janvier 1982, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 novembre 2008, Madame le Docteur Françoise MAUHIN, épouse DELEIXHE, née le
29 mai 1964, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en dermato-vénéréologie au Grand-Duché
de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, Madame Dagmar PARISI, née le 15 juillet 1966, a été autorisée à
exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, Monsieur le Docteur Claudio PIGNOLONI, né le 20 février 1977, a
été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en psychiatrie infantile au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 novembre 2008, Madame le Docteur Inken SEMINARIO, née le 30 avril 1951, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en neuropsychiatrie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 novembre 2008, Madame le Docteur Mirra ELGURT, née le 3 juin 1980, a été autorisée
à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 novembre 2008, Monsieur Paolo FABIANO, né le 7 septembre 1974, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 novembre 2008, Monsieur le Docteur Frédéric DADOUN, né le 4 mai 1963, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en endocrinologie, maladies du métabolisme et de la nutrition
au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 novembre 2008, Monsieur le Docteur Dominique DERVIEUX, né le 22 juin 1947, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Médecine Vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 20 novembre 2008, Madame Elke PLESSERS, née le
5 décembre 1984, a été autorisée à exercer la profession de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Société de courtage en matière d’assurances. – Sous-courtiers d’assurances agréés
pendant le mois d’octobre 2008.

Nom et domicile Société de courtage Date de l’agrément
en matière d’assurances

PELGER Stefan, Strassen COMPAGNIE DE BANQUE PRIVEE 01/10/2008

AREND Claude, Strassen COMPAGNIE DE BANQUE PRIVEE 01/10/2008
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